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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
Procès-verbal 

Le mardi 18 janvier 2022 à 18 h  
Participer à la réunion Zoom 

https://us02web.zoom.us/j/83765731431 
ID de réunion : 837 6573 1431 

 
Présence des membres votant (40) : 
 
Ève Robidoux-Descary 
Andréanne Bourque 
Sarah Risk 
Nick Legault 
Heather Coffin 
Carolyn Boutin Time 
Mathieu Boutin 
Mark Scorgie 
Andréanne Tremblay 
Diane Umutanguha 
 
Gaelle Ndeou 
Mélanie Grell 
Ijab Khanafer-Larocque 
Philippe Laroque 
Maurice Ndagijimana 
Audrée Knudsen 
Youssouf Abdou Salam 
Lydia Adam 
Michael Davidson 
Nicole Van Dijk 
 
Jameson Van Dijk 
Karyne Darakchian 
Cherifa Ferdjellah 
Danielle Obama 
Manon Lepage 
Nick Henneberry 
Vanessa Brisset 
Philippine Smith 
André Fotso 
Angélique Rutayisire 
 
Drew Bowering 
Christina Wallace 
Mark Bell 
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Alyssa Boisvert 
Christian Daniel 
Justine Mageau 
Mylene St Pierre 
Jocelyn Iradukunda  
Django Doucet 
Amy Shafey 
 
Ex officio : Mireille Péloquin, directrice, FPFA 
 

1. Vérification du quorum et ouverture de l’assemblée 
 
Après vérification, le quorum de 20 parents est atteint. La réunion est déclarée ouverte 
à 18h10. 

2. Nomination d’une présidence et d’une secrétaire d’assemblée 
Proposition d’Ève Robidoux-Decary à titre de présidente d’assemblée.  
Adoptée 
 
Proposition de Mireille Péloquin à titre de secrétaire d’assemblée. 
Adoptée 
 

3. Révision des frais des enfants de 12 à 18 mois de 1 200$ à 1 350$ par mois à 
compter du 1er février 2022.  
Une discussion a eu lieu entre les membres présents. La présidence d’assemblée et les 
membres du conseil d’administration ont répondu aux questions et fourni les 
renseignements selon leurs connaissances. À la suite du vote qui avait pour résultat 
une parité égale entre les pours (18) et les contres (18), la présidence a tranché en 
votant en faveur de la proposition.  

 
Proposition de réviser les frais des enfants de 12 à 18 mois à 1 350$ par mois à 
compter du 1er février 2022.  
19 pours 
18 contres 
4 abstentions 
Adoptée 
 

4. Fermeture de l’assemblée 
La réunion est déclarée terminée à 19h11 par épuisement des points à l’ordre du jour. 
 


